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 Lettre d’info – juillet 2017 

La modification des contrats de travail des gardiens concierges 
depuis le 1er juin 2017 

 

Les avenants 88, 88bis et 92 de la convention collective sont applicables 
 

Dans notre lettre d’info du mois de juin nous vous avions donné les modes de calcul des 
paies en application des  nouveaux avenants. Certains d’entre vous ont constaté que le 
calcul donnait une paie inférieure à celle qui était applicable avant le 1er juin.  
Si vous êtes dans ce cas, cela veut dire que vous aviez accordé des avantages non 
conventionnels à vos salariées, il vous est donc impossible de revenir sur ceux-ci et vous 
devez maintenir le montant de la paie de mai 2017. 
 

Mise à jour des contrats de travail des gardiens concierges 
 

La nouvelle classification avec les pesées décrites dans notre revue n°108 page 29 doit être 
introduite dans les contrats de travail et cette modification notifiée aux salariés. Ceci implique 
que tous les contrats de travail doivent être revus et modifiés en conséquence.  
 

Ces points sont développés dans la revue n° 108 de l’ANCC. 

Un mandataire ayant reçu un pouvoir avec 
consignes de vote, peut changer les consignes 
lors de l’assemblée. Le syndic ne peut lui imposer 
de respecter les consignes écrites du mandataire. 

C Cass 3ème civ 8 sept 2016 

Par ces temps difficile, les copropriétaires cherchent à réduire leurs 
charges et à augmenter leurs revenus mais tout n’est pas possible. 

 
Saurez-vous faire la part de ce qui est VRAI ou FAUX 

 

¶ Ai-je le droit de louer mon studio en meublé de courte durée sans autorisation 
préalable de qui que ce soit. Réponse OUI / NON : 
 
V S’il s’agit de votre résidence principale occupée au moins 8 mois pas an et pour une durée 

d’un an OUI 
V S’il ne s’agit pas de votre résidence principale et que vous louez moins d’un an NON, il 

s’agit d’un changement de destination d’habitation en quasi hotelerie et vous devez déposer 
une déclaration en mairie 

 

¶ Notre syndic demande une dispense de compte séparé. Réponse OUI / NON : 
 
V Si vous avez 16 lots et plus, c’est interdit car le compte séparé est obligatoire c’est NON 
V Si vous avez moins de 16 lots c’est possible mais déconseillé pour vous assurer un contrôle 

comptable complet 

Parution du taux d’intérêt légal 2017 : 

 1e semestre 2e semestre 

Créances des particuliers 4.16%  

Créances des personnes morales 0,90%  
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Formations de juillet 2017 

Objet de la formation Date et lieu  

Le financement des travaux en copropriété 

 
Lundi 03 juillet 2017 à Marseille   
Jeudi 06 juillet 2017 à Rennes   

Lundi 10 juillet 2017 à Paris   
Mardi 11 juillet 2017 à Epinay 
Mardi 11 juillet 2017 à Paris 

Jeudi 13 juillet 2017 Le Mans   
Lundi 17 juillet 2017 à Chambéry   
Mardi 18 juillet 2017 à Grenoble 
Mercredi 19 juillet 2017 à Lyon   
Vendredi 21 juillet 2017 à Nice 

Lundi 24 juillet 2017 à Bordeaux   

Comment vérifier les documents comptables de la 
copropriété 

Tous les samedis 
14h-16h (sur inscription) 
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